
Collège
Section 

Hospitalière
Liste déposé par Clés de répartition

Tirage 

au sort

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Anesthésie-

réanimation
Syndicat de Jeunes Médecins 100% 1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Anesthésie-

réanimation
"Ensemble avec APH - SNPHARE" CPH 50% et AH 50% 2

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Anesthésie-

réanimation
SNMH FO 100% 3

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Anesthésie-

réanimation

CMH - INPH - SNAMHP

Unis Ensemble pour la Defense de l'Hôpital

CMH : 1/3

INPH : 1/3

Snam-HP : 1/3

4

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Biologie "Ensemble avec APH - SNBH - Les Biologistes Médicaux" CPH 50% et AH 50% 1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Biologie SNMH FO 100% 2

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Biologie

CMH - INPH - SNAMHP

Unis Ensemble pour la Defense de l'Hôpital
CMH 80 % - INPH 20 % 3

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Chirurgie, 

spécialités 

chirurgicales et 

odontologies

"Ensemble avec APH" composée de : Avenir Hospitalier, 

Confédération des Praticiens des Hôpitaux, AMUF, 

SYNCASS-CFDT 

Avenir Hospitalier 47,5 %

CPH 47,5 %

AMUF 5 %

SYNCASS-CFDT 0 %

1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Chirurgie, 

spécialités 

chirurgicales et 

odontologies

SNMH FO 100% 2

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Chirurgie, 

spécialités 

chirurgicales et 

odontologies

CMH - INPH - SNAMHP

Unis Ensemble pour la Defense de l'Hôpital
CMH 30%, INPH 40%, SNAM-HP 30% 3

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Médecine et 

spécialités 

médicales

CMH - INPH - SNAMHP

Unis Ensemble pour la Defense de l'Hôpital
CMH 30%, INPH 40%, SNAM-HP 30% 1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Médecine et 

spécialités 

médicales

"Ensemble avec APH" composée de : Avenir Hospitalier, 

Confédération des Praticiens des Hôpitaux, AMUF, 

SYNCASS-CFDT

Avenir Hospitalier 47,5 %

CPH 47,5 %

AMUF 5 %

SYNCASS-CFDT 0 %

2

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Médecine et 

spécialités 

médicales

UFMICT-CGT 100% 3

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Médecine et 

spécialités 

médicales

Syndicat de Jeunes Médecins 100% 4

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Médecine et 

spécialités 

médicales

SNMH FO 100% 5

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Pharmacie SNPHPU (Alliance Hôpital SNAM-HP; CMH) 100% 1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Pharmacie "Ensemble avec APH - SNPGH" CPH 50% et AH 50% 2

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Pharmacie INPH - SYNPREFH 100% INPH 3

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Psychiatrie Syndicat de Jeunes Médecins 100% 1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Psychiatrie

CMH (IDEPP) - INPH (SPEP)

UEPP - Unis Ensemble pour la Psychiatrie Publique
CMH 56% - INPH 44% 2

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Psychiatrie "Ensemble avec APH - SPH - USP" CPH 50% et AH 50% 3

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)
Psychiatrie SNMH FO 100% 4

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Radiologie et 

imagerie médicale

CMH - INPH - SNAMHP

Unis Ensemble pour la Defense de l'Hôpital
 SNAM-HP 70 % -  CMH 10 % INPH 20 % 1

2ème collège (personnels titulaires et 

hospitaliers probatoires)

Radiologie et 

imagerie médicale
Syndicat de Jeunes Médecins 100% 2

CD - 2ème collège


